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ARTICLE 10

A I’ alinéa 4, supprimer lesmots :

« avec un revenu équivalent au salaire minimum de croissance ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer la nécessité d’ avoir travaillé « avec un revenu équivaent au
salaire minimum de croissance » pour bénéficier de I’ augmentation des retraites. Une telle condition
poserait en effet des problemes d’ acceptabilité, notamment pour les indépendants alors gqu’ils ont
effectué des carrieres compléetes. La suppression de cette condition n’ entrainera pas d’ augmentation
des charges publiques

V1



